
 
 

Amboise annonce sa mise en concert en vue du dépôt  

d’une offre publique d’achat simplifiée visant les actions de la société Altamir 
 

Paris le 2 mai 2025 - Amboise SAS (« Amboise ») annonce avoir signé avec TT Investissements et 

Monsieur Romain Tchenio un pacte d’actionnaires constitutif d’une action de concert concernant la 

société Altamir SCA dont les actions sont admises aux négociations sur le compartiment B du marché 

réglementé d’Euronext à Paris sous le code ISIN FR0000053837.  

Les membres du concert au sein duquel Amboise est prédominant, détiennent ensemble 27 556 729 

actions d’Altamir représentant 75,43% du capital1 et 75,47 des droits de vote, réparties comme suit :  

• Amboise SAS détient 24 046 041 actions d’Altamir, représentant 65,82% du capital et 65,86% 

des droits de vote ; 

• TT Investissements détient 3 479 580 actions d’Altamir, représentant 9,53% du capital et 9,53% 

des droits de vote ; et 

• Romain Tchenio et ses enfants détiennent 31 108 actions d’Altamir, représentant 0,09% du 

capital et 0,09% des droits de vote. 

Les membres du concert entendent mettre en œuvre une politique commune destinée à regrouper le 

capital autour d’actionnaires réunis par un fort affectio societatis et intuitu personae avec Monsieur 

Maurice Tchenio, fondateur d’Altamir.  

Dans ce contexte, Amboise a l’intention de déposer un projet d’offre publique d’achat simplifiée visant 

les titres de la société Altamir en application des dispositions de l’article 233-1, 1° et suivants du 

règlement général de l’Autorité des marchés financiers.  

Le prix d’offre de 28,50 € par action sera soumis à l’appréciation de Finexsi, expert indépendant d’ores 

et déjà désigné par le conseil de surveillance d’Altamir sur recommandation d’un comité ad hoc. 

L’offre visera la totalité des 8 922 483 actions Altamir non détenues par le concert (à l’exclusion des 

33 089 actions auto-détenues), étant précisé que les 18 582 actions B d’Altamir ne seront pas visées 

par l’offre et qu’Altamir n’apportera pas à l’offre les actions qu’elle détient. 

Amboise n’a pas l’intention de demander à l’AMF la mise en œuvre d’un retrait obligatoire à l’issue de 

l’Offre même si les conditions légales et règlementaires pour la mise en œuvre d’un tel retrait 

obligatoire étaient réunies. 

Le projet d’offre publique d’achat simplifiée sera déposé dans les plus brefs délais par BNP Paribas et 

Crédit Agricole Corporate and Investment Bank agissant en tant qu’établissements présentateurs, seul 

BNP Paribas agissant comme banque garante, conformément aux dispositions de l’article 231-13 du 

règlement général de l’AMF.   

 
1 Les pourcentages en capital sont calculés sur la base de la somme des actions ordinaires et des actions B 
composant le capital de la société, soit, à la connaissance de l’initiateur, 36 530 883 actions Altamir (36 512 301 
actions ordinaires et 18 582 actions B)  


